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NOTE2BE REVIENT : 

Le SNALC saisit à nouveau la CNIL, conseille les professeurs, 
lance une pétition et demande au Ministre un vrai geste !

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le SNALC-CSEN (FGAF), deuxième syndicat le plus représenté chez les professeurs du second degré, a

saisi hier la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) pour la troisième fois en moins d’un

an, au sujet du site note2be.com.

Après avoir demandé et obtenu la suspension de l’utilisation de données nominatives d’enseignants sur le

site (saisine du 5 février 2008) et rendu infructueuse toute investigation à partir de moteurs de recherche (saisine du

6 mars 2008), le SNALC-CSEN a fait part de ses réserves auprès de la CNIL quant au nouveau fonctionnement du

site note2be.com (lettre consultable sur www.snalc.fr ).

Le  SNALC-CSEN souhaite protéger les intérêts matériels et moraux des professeurs dans l’exercice de

leur travail, et garantir leur liberté pédagogique, hors de toute pression. La nouvelle version du site note2be.com ne

répondant pas à ces objectifs, il a mis en ligne sur son site  www.snalc.fr une procédure destinée à répondre aux

angoisses des professeurs, et à empêcher la publication de leur nom sur le site note2be.com. 

.

Le SNALC-CSEN souhaite par ailleurs que les professeurs délivrent un message fort aux politiques qui

nous gouvernent, quelle que soit leur couleur politique : « l’Ecole n’est pas une marchandise, et son commerce
n’a rien d’équitable». Le SNALC lance à cet effet une pétition sur son site www.snalc.fr .

Enfin,  le  SNALC-CSEN rappelle  au  ministre  que  ce  dernier  avait  estimé  par  voie  de  presse  que

« l’évaluation et la notation des professeurs étaient du ressort exclusif de l’Education nationale ». En demandant

officiellement au concepteur du site de mettre un terme à la notation des professeurs par les élèves, Xavier Darcos

ferait un vrai geste pour le rétablissement de l’autorité des maîtres.

Paris, le 18 septembre 2008

POUR METTRE FIN A LA NOTATION DES PROFESSEURS

PAR LES ELEVES

RENDEZ-VOUS SUR

www.snalc.fr

Vous ne pourrez rester indifférent …


